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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Huissiers de justice
— Conditions et modalités de délivrance des permis
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur les conditions et modalités de délivrance des permis
de la Chambre des huissiers de justice du Québec »,
adopté par le Bureau de la Chambre des huissiers de
justice du Québec, pourra être soumis au gouvernement
qui pourra l’approuver, avec ou sans modification, à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication.

Selon la Chambre des huissiers de justice du Québec,
le projet de règlement a pour but de prolonger la date
d’application du règlement en vigueur présentement
jusqu’au 30 juin 2006, délai qui devrait permettre
l’entrée en vigueur d’une disposition déterminant le
diplôme donnant ouverture au permis de la Chambre des
huissiers dans le Règlement sur les diplômes délivrés
par les établissements d’enseignement désignés qui
donnent droit aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels, pris en application de l’arti-
cle 184 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), ainsi
que d’évaluer l’opportunité de maintenir, en tout ou en
partie, les conditions et modalités de délivrance des
permis de la Chambre.

Ce règlement n’a pas d’incidence sur les citoyens, les
entreprises, et en particulier sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur Ronald Dubé, h.j., directeur
général et secrétaire de la Chambres des huissiers de justice
du Québec, 1100, boulevard Crémazie Est, bureau 215,
Montréal (Québec) H2P 2X2, numéro de téléphone :
(514) 721-1100 ; numéro de télécopieur : (514) 721-7878 ;
adresse électronique : rdube@huissiersquebec.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai,
au président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par

l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles ; ils pourront également l’être à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement modifiant le Règlement sur
les conditions et modalités de délivrance
des permis de la Chambre des huissiers
de justice du Québec*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94 par. h et i)

1. L’article 23 du Règlement sur les conditions et
modalités de délivrance des permis de la Chambre des
huissiers de Justice du Québec est modifié par le rempla-
cement de « 2005 » par « 2006 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

43475

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Médecins
— Conditions et modalités de délivrance du permis
et des certificats de spécialiste

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) que le « Règlement sur les conditions et moda-
lités de délivrance du permis et des certificats de spécia-
liste du Collège des médecins du Québec », adopté par le
Bureau du Collège des médecins du Québec, et dont le
texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis au gouver-
nement qui pourra l’approuver, avec ou sans modifica-
tion, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la
présente publication.

* Le Règlement sur les conditions et modalités de délivrance
des permis de la Chambre des huissiers de justice du Québec,
approuvé par le décret numéro 449-99 du 21 avril 1999 (1999,
G.O. 2, 1636), a été modifié par le décret numéro 437-2002 du
10 avril 2002 (2002, G.O. 2, 2855). Ce règlement n’a pas été
modifié depuis.

HEBERTSY
Projet de règlement
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